
Mars 2024Programme de formation
Hygiène & salubrité

JOUR 1
Théorie - Présentiel

matin - 9h30 > 12h30

RÉGLEMENTATION FRANÇAISE

Unité 1

Contexte règlementaire
Obligations déclaratives

Formation des professionnels
Informations et affichages obligatoires
Règlementations sur les produits de
tatouage et matériaux de piercing -

Norme NF EN 17169
Gestion des effets indésirables

déjeuner - 12h30 > 13h30

après-midi - 13h30 > 17h

PEAU : ANATOMIE & PHYSIOLOGIE

Unité 2

Physiologie de la peau et des muqueuses
Mécaniques de cicatrisation cutanée

Unité 4

Contre-indication
Informations

Unité 6

Précautions standard

JOUR 2
Théorie - Présentiel

matin - 9h30 > 12h30

déjeuner - 12h30 > 13h30

après-midi - 13h30 > 17h

Unité 4

Recommandations types
Allergies

Principes du risque infectieux
Transmission

Flores microbiennes

Unité 6

Accident exposant au sang
Vaccination

Unité 3

Préparation cutanée

Unité 5

Stérilisation
Normes de la stérilisation
Circuit de stérilisation
Contrôles et validation
Traçabilité -Stockage

Désinfection du matériel thermosensible

Unité 8

Matériel et équipement - Conformité des équipements

Unité 7

Précautions standard

JOUR 3
Pratique - Présentiel

matin - 9h30 > 12h30

déjeuner - 12h30 > 13h30

après-midi - 13h30 > 17h

Unité 9

Précautions standards
Hygiène des mains

Equipement de protection individuelle
Entretien désinfection des espaces de travail

Familles d’antiseptiques
Procédures de préparation de la peau

DÉCHETS D’ACTIVITÉ DE SOINS À RISQUE
INFECTIEUX (DASRI)

Réglementation
Tri – Stockage - Traçabilité

Exigences des agencements des salles techniques
Entretien

Préparation des postes de travail

LOCAUX

CONCLUSION

Arrêté du 5 mars 2024 pris en application de l’article R. 1311-3 du code de la santé publique et relatif à la formation des personnes qui mettent en œuvre les techniques de tatouage par effraction cutanée et de perçage corporel. La formation – 4 bis rue de Paris – 95350 Piscop


